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Étude de cas :
« Prise de décisions » pour 
protéger l’eau potable des 
pollutions agricoles



Paradoxe des 
politiques 
environnementales
Un cadre normatif 
important mais des 
résultats mitigés…



Au niveau des politiques environnementales 
(Une vieille histoire)

1973
Premier 
programme 
d’action sur 
l’environnement

1975-2023
Directives cadre 
eau, déchets, 
biodiversité, 
pollution de 
l’air, climat etc. 

1987
Our common
future (NNUU)

1987
Article 25

1992
Conférence de 
Rio de Janeiro 
(COP)

1992
Convention 
internationale 
sur la 
biodiversité 
biologique

2005
Charte de 
l’environnement 
au préambule 
de la 
Constitution
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Et pourtant…



Le cas des 
politiques de 
protection de 
qualité de l’eau 
potable

Comment 
comprendre ce 
décalage entre 
densité 
normative et 
résultats 
décevants?



Cadre normatif protection 
Captages pollutions agricoles

1991
Directive 
européenne 
mesures de 
protection des 
eaux brutes 
(nitrates)

1992
Loi française sur 
l’eau

2000
Directive cadre 
sur l’eau 
(obligation 
qualité)

2006
Loi sur l’eau et 
les milieux 
aquatiques 

2007
Grenelle de 
l’environnement

2013
Deuxième vague 
captages 
Grenelle 
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Concentration 
en pesticides 
dans les eaux de 
surface (mg/L)

Données 2017



Contexte : Un 
échec persistant 
(données 2016)

Depuis 1996 
Pollutions aux nitrates stationnaires

73% des nappes phréatiques dépassent la valeur 
naturelle en nitrates 

53% des cours d’eau dépassent le taux en 
pesticides défini pour l’eau potable

31% des nappes phréatiques dépassent le taux de 
pesticides autorisé pour l’eau potable   

Source: UFC Que choisir, 2019, Qualité des eaux des captages prioritaires. 12 ans après le Grenelle 
de l’environnement, une expérimentation réussie à généraliser d’urgence. 



Et en Nouvelle-
Aquitaine… ce 
n’est pas mieux 
(7/15 mises en 
œuvre)



La politique de protection 
de la qualité de l’eau potable

• Dispositif de prélèvement d’eau potable dans le milieu naturel 
• Source naturelle surface 
• Eau souterraine (aquifère): pompage
• Cours d’eau, lac naturel et réservoir d’un barrage  

Captage d’eau potable: 

• 3000 (en fonctionnement) captages en service touchés pollutions 
diffuses

• 1958 captages abandonnés (en 20 ans) qualité insuffisante (la pollution 
continue)

• En moyenne: 400 captages sont abandonnés par an

En France 34000 captages eau potable



La politique de 
protection de 
captages d’eau 
potable 

« on entend une contamination des eaux par une 
substance indésirable dont l'origine n'est pas 
ponctuelle (comme le déversement accidentel 
d'hydrocarbures) mais issue d'une multitude de 
sources dispersées dans l'espace et dans le 
temps, difficilement identifiables. »
Source: Les pollutions diffuses | Aires d'alimentation de captages (aires-captages.fr)

Pollutions diffuses

Principaux polluants (agriculture): Nitrates, 
Pesticides



La politique de protection 
de captages d’eau potable

Actions publiques possibles 

Curative : Interconnexion à un autre réseau, 
mélange eaux, filtres charbon

Préventive : modification pratiques 
agricoles



Enjeux de la séance

Identifier (activement) les leviers et freins à une
amélioration de la qualité de l’eau dans des captages
pollués (échelle locale):

Curative : Interconnexion à un autre réseau, 
mélange eaux, filtres charbon

Préventive : modification pratiques 
agricoles



Action curative

Interconnexion à un autre captage (nécessite de l’existence d’un autre 

captage à proximité avec une eau de bonne qualité)

Mélange d’eaux entre un captage de bonne qualité et un captage de 

mauvaise qualité (nécessite d’un deuxième captage de qualité à 

proximité/résultat incertain)

Installations filtres à charbon captage (solution efficace mais coûteuse, 

nécessite d’une mairie solide financièrement ou de financements externes)

Acteurs clés Ressource

Commune (maire) Compétence politique eau 
potable 

Département Capacité financer solutions 
curatives

Agence de l’eau Capacité financer solutions 
curatives 



Action curative

Enjeux faisabilité

Laisse forte autonomie action pour les 

communes

Enjeu critique : financements externes 

importants disponibles 

Résultat à court terme



Action 
préventive

Modifier les pratiques et/ou parcelles 

agricoles polluantes

Zones tampon

Maîtrise zones et doses épandage

Réaffectation usages du sol (achat de 

parcelles)

Passage à une agriculture sans intrants ou 

presque (bio ou agroécologie) 



Étapes Grenelle:

Signalement ARS mauvaise qualité eau de la commune

Délimitation Aire alimentation captages (AAC) par la commune 

Le préfet valide (ou pas) l’AAC

La commune fixe en concertation avec les acteurs du monde agricole un plan d’action 
(non-obligatoire)

Le préfet valide (ou pas) le plan d’action (non-obligatoire) 

La commune suit le plan d’action 

Le préfet décide au bout de trois ans s’il rend ou pas obligatoire certaines actions en 
vue des résultats obtenus



Les acteurs et 
leurs ressources

Préfet Lois; sanctions

Commune Compétence politique eau

Département Financements
Accompagnement technique

Agence de l’eau Financements
Accompagnement technique

Coopératives agricoles et 
négoces Influence; pression

Agriculteurs/Chambres 
agriculture Bloquage; pression

Associations 
environnementales Publiciser le problème local



Action 
préventive

Interdépendance entre une multiplicité 

d’acteurs

Pouvoir « veto » agriculteurs

Enjeux critiques : coordination alignement 

intérêts multiples

87 fois moins cher que les solutions 

curatives

Résultats visibles à moyen ou long terme 

(5-10 ans) 



Carte captages 
Grenelle (2017)



Les causes de l’échec du préventif face au curatif

Absence de coalition « Grenelle » forte 

Éloignement physique/social entre pollueurs et pollués 

Absence d’un consensus sur les exploitations à la source de la 

pollution

Parce qu’elles sont possibles

Actions freinées par le contexte :

Ou par l’architecture institutionnelle :



Les causes de l’échec du préventif face au curatif
Rapports UFC Que choisir et rapport interministérielle

Pas conflits avec le monde agricole avec le curatif

Soumission des budgets des agences de l’eau aux redevances du 

territoire

Démarche procédurale plutôt que de résultats

Séparation sanitaire et environnement



Les pistes 
d’amélioration



Les pistes d’amélioration

Deux codes à fusionner (santé publique et environnement- TINA)

Recentrer le cadre politique (juridique etc.) : Obligation de résultat -amélioration 

qualité eau arrivant dans le captage

Obligation d’intégrer, dans les plans d’action, des mesures d’évaluation chiffrées 
de l’évolution de la qualité de l’eau 

Mesures plans d’action chiffrées, avec un vrai impact sur la réduction des polluants 

à hauteur de la gravité du problème



Les pistes d’amélioration

Doter les agences de l’eau avec les moyens financiers nécessaires pour 

accompagner le changement des pratiques agricoles 

Centre de ressources à disposition des collectivités sur « leçons apprises » au 

niveau national sur la transformation des pratiques agricoles (leviers/freins)

Dispositifs d’apprentissage et d’accompagnement financier et technique 
exploitants agricoles pour une réduction effective des rejets

Dispositifs sur le territoire de suivi et de communication sur l’évolution de la 

qualité de l’eau et des pratiques agricoles



Pour aller plus 
loin

Consultez la vidéo complémentaire

https://mediapod.u-bordeaux.fr/video/35254-etude-de-cas-6-la-non-
mise-en-uvre-des-politiques-de-protection-de-la-qualite-de-leau/
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